
Facture n° 2026-01-FAC5
Date de facturation : 01/01/2026
Référence au devis n° 2025-06-DEV01
N° COMMANDE : ZB-703282
POUR LE COMPTE DE LILLY FRANCE FEGERSHEIM
INFORMATIONDE LIVRAISON : ESTELLE SPEYSER

REDUCIO
5 RUE DU TALUS
6740 ILLKIRCH-GRAFFENSTADENv
France

Total HT 7875,00 €

Taux de TVA 20 %

Total TVA 1575,00 €

Total TTCà régler 9 450,00 €

DESCRIPTION QUANTITÉ UNITÉ PRIX
UNITAIRE

TOTALHT

OBJET DE LAMISSION
Assistance technique spécialisée en formation du personnel et assurance de stérilité,
avec intervention flexible selon les besoins du client.

1 unité 0,00€ HT 0,00 €

INTERVENTIONS
-26/11/2025.1jour. Update avancement depuis juillet. Echange stratégie VRTGlobal
-27/11/2025.1jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRT
-28/11/2025.0,5jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRT
-12/12/2025.0,5jour. Réunion de travail sur site à Fegersheim avec Armand et
Christine.
-16/12/2025.1jour. Journée de travail sur site. Explications technique avec Régis
pour DesignDocument
-17/12/2025.1jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRTet
rédaction de documentsGMP
-18/12/2025.1jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRTet
rédaction de documentsGMP
-19/12/2025.1jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRTet
rédaction de documentsGMP
-22/12/2025.1jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRTet
rédaction de documentsGMP
-23/12/2025.1jour. Conception nouvelle architecture documentaire VRTet
rédaction de documentsGMP

9 jour 875,00€HT 7 875,00 €
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Ebelmann
Siège social : 3PROMENADE DES CARDEURS, 67150ERSTEIN
SASU au capital de 1000€
N° SIRET : 94436634300019/RCSSTRASBOURG 944366343/APE : 7022Z
N° TVA intracommunautaire : FR59944366343

Tél : +33631048181/Email : guillaume@ebelmann.fr



Merci pour votre confiance !

Conditionsde règlement

La facture est payable dans les 30 jours à compter de la réalisation de la prestation
Pénalités de retard : Tauxdʼintérêt légal majoré de 10points — art. L441-10duCode de commerce. Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas
de retard de paiement : 40€ — art. D441-5duCode de commerce.
Les pénalités de retard sont exigiblessans qu'un rappel soit nécessaire.
Une indemnité forfaitaire de 40 €pour frais de recouvrement sera appliquée en cas de retard de paiement conformément aux articles L. 441-9,L.441-10et
D. 441-5ducode de commerce.
Pas d'escompte en cas de paiement anticipé.
IBAN : FR76 16958000016557094830897BIC : QNTOFRP1XXX
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